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La séance est ouverte 10 h 5.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation en Somalie

Lettre datée du 7 novembre 2018, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Président 
du Comité du Conseil de sécurité faisant suite 
aux résolutions 751 (1992) et 1907 (2009) sur la 
Somalie et l’Érythrée (S/2018/1002)

Lettre datée du 7 novembre 2018, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Président 
du Comité du Conseil de sécurité faisant suite 
aux résolutions 751 (1992) et 1907 (2009) sur la 
Somalie et l’Érythrée (S/2018/1003)

Le Président (parle en chinois) : Conformément à 
l’article 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil, 
j’invite les représentants de Djibouti, de l’Érythrée et de 
la Somalie à participer à la présente séance.

Le Conseil de sécurité va maintenant aborder 
l’examen de la question inscrite à son ordre du jour.

Les membres du Conseil sont saisis du document 
S/2018/1010, qui contient le texte d’un projet de 
résolution déposé par le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord.

J’appelle l’attention des membres du Conseil sur 
le document S/2018/1002, qui contient une lettre datée 
du 7 novembre 2018, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le Président du Comité du Conseil de 
sécurité faisant suite aux résolutions 751 (1992) et 
1907 (2009) sur la Somalie et l’Érythrée. J’appelle 
également l’attention des membres du Conseil sur le 
document S/2018/1003, qui contient une lettre datée 
du 7 novembre 2018, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le Président du Comité du Conseil de 
sécurité faisant suite aux résolutions 751 (1992) et 
1907 (2009) sur la Somalie et l’Érythrée.

Le Conseil est prêt à voter sur le projet de 
résolution dont il est saisi. Je vais maintenant mettre aux 
voix le projet de résolution.

Il est procédé au vote à main levée.

Votent pour :
Bolivie (État plurinational de), Chine, Côte 
d’Ivoire, Guinée équatoriale, Éthiopie, France, 
Kazakhstan, Koweït, Pays-Bas, Pérou, Pologne, 
Fédération de Russie, Suède, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, États-Unis 
d’Amérique

Le Président (parle en chinois) : Le résultat du 
vote est le suivant : 15 voix pour. Le projet de résolution est 
adopté à l’unanimité en tant que résolution 2444 (2018).

Je donne maintenant la parole aux membres du 
Conseil qui souhaitent faire une déclaration.

Mme Pierce (Royaume-Uni) (parle en anglais) : 
Je souhaite la bienvenue à nos collègues de Djibouti, de 
l’Érythrée et de la Somalie.

Je tiens à remercier les membres du Conseil de 
leur appui unanime à la résolution 2444 (2018). Elle 
lève les sanctions imposées à l’Érythrée. Elle énonce 
le soutien continu du Conseil aux efforts faits pour 
améliorer la paix et la sécurité en Somalie.

L’accord pour lever les sanctions imposées à 
l’Érythrée prend en compte les améliorations dans la 
paix et la sécurité régionales et les décisions positives 
prises par l’Érythrée pour satisfaire aux exigences du 
Conseil de sécurité, et il est juste que nous revoyions ces 
mesures à la lumière de telles évolutions. Il est également 
juste que nous continuions d’exhorter au dialogue 
entre l’Érythrée et Djibouti au sujet des combattants 
djiboutiens disparus au combat et du règlement de leur 
différend frontalier. Nous attendons avec intérêt la 
poursuite des efforts visant à normaliser les relations 
entre les deux pays, et nous sommes prêts à les épauler.

S’agissant de la Somalie, nous condamnons 
dans les termes les plus énergiques les attaques 
épouvantables perpétrées à Mogadiscio vendredi. Il 
est clair que les Chabab continuent de poser une grave 
menace à la paix et à la stabilité de la Somalie et de la 
région. Cette résolution souligne notre plein appui aux 
autorités somaliennes dans leurs efforts de lutte contre 
cette menace. Dans ce contexte, nous nous félicitons des 
progrès réalisés à ce jour sur la réforme de la sécurité. 
Des progrès supplémentaires sont à présent essentiels 
pour mettre en œuvre le dispositif de sécurité nationale 
et pour utiliser pleinement les forces somaliennes 
régionales intégrées aux fins d’une transition réussie 
vers un secteur de la sécurité placé sous l’autorité des 
Somaliens. Un engagement international coordonné 
restera fondamental. Nous attendons aussi avec 
intérêt davantage de coopération entre les autorités 
somaliennes et le Groupe d’experts reconstitué au sujet 
de l’application de l’embargo sur les armes.
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Je pense que les pays concernés et la région 
dans son ensemble méritent d’être félicités des grands 
pas en avant qu’ils ont faits, lesquels ont rendu 
possible l’adoption de cette résolution aujourd’hui. 
Non seulement, il s’agit d’une mesure très importante 
pour les pays de la région, mais je pense qu’elle envoie 
aussi à la communauté internationale un message utile 
et de plus grande portée, selon lequel si les mesures 
judicieuses sont prises, les sanctions peuvent être levées. 
Le Royaume-Uni se félicite de continuer d’offrir son 
plein soutien aux autorités somaliennes, aux autorités 
djiboutiennes et érythréennes, au Comité faisant suite 
aux résolutions 751 (1992) et 1907 (2009) sur la Somalie 
et l’Érythrée et au Groupe d’experts dans leurs efforts 
pour appuyer la paix et la stabilité.

M. Amde (Éthiopie) (parle en anglais) : 
Je voudrais tout d’abord souhaiter la bienvenue à 
l’Ambassadeur Abukar Dahir Osman, Représentant 
permanent de la Somalie, à l’Ambassadeur Mohamed 
Siad Doualeh, Représentant permanent de Djibouti, et 
à M. Amanuel Giorgio, Chargé d’affaires de l’Érythrée.

Je me félicite sans réserve de l’adoption de 
la résolution 2444 (2018). Nous sommes vivement 
reconnaissants au Royaume-Uni pour ses efforts en 
tant que rédacteur et pour avoir facilité les négociations 
sur la résolution 2444 (2018), et à tous les membres du 
Conseil de sécurité pour avoir voté pour la résolution. 
Nous appuyons pleinement la résolution élaborée par le 
Royaume-Uni, qui, selon nous, est équilibrée et constitue 
le résultat du consensus dégagé dans les négociations 
de ces derniers jours. Nous saluons le rôle joué par le 
Groupe de contrôle pour la Somalie et l’Érythrée et par 
le Comité faisant suite aux résolutions 751 (1992) et 
1907 (2009) sur la Somalie et l’Érythrée, qui a fait un 
travail remarquable en appuyant la paix et la sécurité 
dans la Corne de l’Afrique.

Toute la trajectoire du développement futur 
dans notre sous-région a fondamentalement changé 
ces derniers mois. Les pays de la région ont ouvert 
un nouveau chapitre de normalisation des relations, 
aboutissant à des relations qui reflètent véritablement 
les liens historiques et de longue date entre nos peuples. 
Cela a déjà eu d’immenses incidences pour les travaux 
du Comité et pour l’ensemble du régime de sanctions. 
Cela a aussi une grande importance pour la paix et la 
stabilité régionales et internationales.

Nous avons adopté cette résolution aujourd’hui 
au moment où une évolution historique majeure est en 
cours dans la Corne de l’Afrique. La percée découlant 

du rapprochement entre l’Éthiopie et l’Érythrée produit 
déjà des conséquences positives sans précédent et de 
grande portée et transforme considérablement le paysage 
politique de la Corne de l’Afrique et au-delà. Il est 
hautement approprié que le Conseil de sécurité prenne 
cette décision déterminante au moment où les pays de la 
région tournent une nouvelle page dans leurs relations.

La Corne de l’Afrique a un immense potentiel de 
développement et de prospérité partagés, à condition que 
la paix et la stabilité y soient durables. La décision du 
Conseil aujourd’hui aidera à tirer parti des possibilités 
que nous créons actuellement pour transformer la région 
en une zone de paix et de prospérité et pour ouvrir une 
nouvelle ère d’amitié entre tous les pays de la région. 
C’est fort de cette conviction qu’en juillet dernier, mon 
Premier Ministre a officiellement présenté une demande 
à l’Organisation des Nations Unies pour qu’elle lève les 
sanctions imposées à l’Érythrée. Nous nous félicitons 
donc vivement aujourd’hui que le Conseil ait réagi de 
façon positive en levant les sanctions contre l’Érythrée.

Pour notre part, nous sommes pleinement attachés 
à développer, dans les domaines politique, économique et 
social et en matière de sécurité, une coopération de plus 
en plus étroite avec tous les peuples et gouvernements 
de la Corne de l’Afrique. Cela servira et promouvra 
les intérêts de nos populations et garantira la paix, le 
développement et la coopération dans la région.

Une levée du régime de sanctions contre l’Érythrée 
ne signifie pas, bien entendu, que la région soit libérée des 
difficultés. Nous restons confrontés à des problèmes dont 
la solution nécessite des efforts et de la détermination. 
Nous avons encore besoin de l’aide et du soutien sérieux 
de la communauté internationale. Mais, pour notre part, 
nous sommes déterminés à accélérer les efforts entrepris 
pour créer une région où la paix, le développement et 
la démocratie règnent dans l’harmonie. Nous sommes 
convaincus que la communauté internationale s’unira 
dans la solidarité pour nous appuyer tandis que nous 
continuerons d’avancer vers davantage de paix, de 
stabilité et d’intégration économique dans la Corne de 
l’Afrique.

Il est également encourageant de noter à quel point 
la Somalie a progressé ces dernières années. Dans le 
même temps, le relèvement et la reconstruction du pays 
nécessitent encore un engagement et un appui soutenus. 
La Somalie a en fait atteint une étape importante dans 
la consolidation de ses institutions étatiques, mais 
les Chabab demeurent le plus grand défi, car ils sont 
capables de semer la destruction en Somalie et au-delà.



S/PV.8398  La situation en Somalie 14/11/2018

4/14 18-37726

La situation en matière de sécurité reste instable, 
et les Chabab continuent de poser un grave danger pour 
la paix et la sécurité de la Somalie et de l’ensemble de la 
région. La série d’attentats mortels à la bombe perpétrés 
vendredi dernier a coûté la vie à plus de 50 civils 
innocents et en a blessé davantage encore. Cela montre 
la menace constante posée par ce groupe, et a souligne 
l’importance de tout mettre en œuvre pour limiter 
l’acquisition d’armes et de fonds par les Chabab, ainsi 
que la nécessité de juguler leurs activités.

À cette étape cruciale, il est particulièrement 
important de ne pas détourner l’attention du processus 
actuel tandis que le Gouvernement prépare la transition 
très importante vers les élections en 2020. Le Conseil 
doit continuer de fournir toute l’aide possible pour 
pérenniser le Gouvernement et la transition. Nous 
devons éviter le risque que les gains engrangés jusqu’à 
présent s’inversent; ces gains ont été obtenus au prix 
d’immenses sacrifices par les Somaliens et d’autres 
parties dans la région.

Pour conclure, je tiens à dire que l’Éthiopie 
continuera de participer de manière étroite et 
constructive, en se fondant sur des principes, à tous 
les efforts visant à régler de bonne foi les questions 
en suspens.

M. Skoog (Suède) (parle en anglais) : 
Nous nous félicitons de l’adoption ce matin de la 
résolution 2444 (2018).

Les évolutions historiques et importantes dans la 
Corne de l’Afrique dont nous avons été témoins pendant 
l’année écoulée, déclenchées par la réconciliation 
entre l’Érythrée et l’Éthiopie, ont changé de façon 
spectaculaire la dynamique dans la région et ouvert un 
nouveau chapitre de paix et de coopération. Le fondement 
des mesures restrictives contre l’Érythrée, adoptées il y 
a presque une décennie, n’existe plus, et c’est pourquoi 
nous avons appuyé la résolution. Il est impératif que le 
Conseil de sécurité continue de soutenir les décisions 
courageuses prises par les dirigeants de la région, car 
ces évolutions auront des conséquences positives et de 
grande portée pour l’ensemble de la région de la Corne 
de l’Afrique et au-delà. Comme le Secrétaire général l’a 
dit dans son allocution à l’Assemblée générale, « [e]n 
dépit du chaos et de la confusion qui règnent dans notre 
monde, je vois des vents d’espoir souffler à travers le 
globe» (A/73/PV.6, p. 4).

Les faits nouveaux qui surviennent dans la Corne 
de l’Afrique représentent une possibilité unique en son 

genre, qui promet non seulement d’apporter la stabilité 
dans la région, mais aussi de permettre à ses pays et 
peuples de recueillir les avantages de la coopération 
politique, économique et sociale qui s’ensuivront. Cela 
démontre que la coopération régionale peut tourner la 
page de la guerre et des conflits. Il faudra encore des 
efforts acharnés pour que se concrétisent pleinement à 
l’avenir les dividendes de la paix. Nous devons offrir notre 
plein appui pour que les possibilités soient exploitées et 
pour que l’on remédie aux préoccupations restantes. À 
cet égard, nous saluons la décision récente du Secrétaire 
général d’élargir le mandat de l’Envoyé spécial pour le 
Soudan et le Soudan du Sud afin qu’il englobe l’ensemble 
de la Corne de l’Afrique. Cela donnera à l’Organisation 
des Nations Unies une capacité plus grande d’appuyer et 
de faciliter de nouvelles évolutions positives, s’agissant 
de la paix et de la sécurité, des droits de l’homme, de la 
stabilité et, en fin de compte, du développement, de la 
croissance économique et du bien-être.

S’agissant de la Somalie, le régime de sanctions 
en place continue de jouer un rôle crucial en appuyant 
les efforts internationaux pour vaincre les Chabab, en 
prévenant la circulation d’armes illicites et en empêchant 
le groupe de lever des fonds, tout en permettant 
le renforcement important des forces nationales 
somaliennes, tandis que la Somalie se prépare à prendre 
davantage en main sa propre sécurité. Notre soutien 
ferme et continu aux processus d’édification de l’État 
et de consolidation de la paix en Somalie sera essentiel, 
et nous devons tenir le cap avec le peuple somalien pour 
maintenir l’élan imprimé et faire fond sur ce qui a déjà 
été réalisé.

M. Umarov (Kazakhstan) (parle en anglais) : 
Nous tenons tout d’abord à remercier la délégation 
britannique d’avoir élaboré la résolution très importante 
adoptée aujourd’hui, la résolution 2444 (2018). Nous 
souhaitons aussi la bienvenue aux représentants de 
la Somalie, de l’Érythrée et de Djibouti dans la salle 
du Conseil.

Nous tenons à souligner que l’année en cours a 
été marquée par des faits nouveaux sans précédent et 
très positifs dans la Corne de l’Afrique. Ces derniers 
mois, nous avons été témoins du rapprochement 
historique entre les pays de la région, mû par la grande 
vision d’avenir et la volonté politique déterminée de 
leurs dirigeants. Aujourd’hui nous voyons les résultats 
fructueux des choix courageux faits par les États de la 
région pour clore une ère de tensions, de luttes et de 
rivalités prolongées, lesquels choix ont en revanche 
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préparé la voie à une ère nouvelle de coopération 
pacifique et mutuellement bénéfique.

Nous nous associons à la communauté 
internationale pour reconnaître et saluer les efforts 
déployés par les nouveaux dirigeants éthiopiens 
afin d’instaurer et de promouvoir une dynamique 
constructive et tournée vers l’avenir au niveau régional, 
dans le but de permettre aux nations de la région de 
progresser sur la voie d’un avenir pacifique et prospère 
longtemps attendu. Les pays de la Corne de l’Afrique ont 
fait la preuve de leur aptitude et de leur détermination à 
trouver des solutions aux problèmes régionaux. Tout en 
saluant les progrès rapides qui ont été accomplis, nous 
sommes conscients des périls, défis et obstacles qui 
devront être surmontés pour instaurer une paix et une 
prospérité durables dans la région.

Il importe que l’ONU, ses États Membres et les 
organisations internationales appuient concrètement 
les changements considérables et rapides en train 
d’intervenir. Il ne fait aucun doute qu’ils auront des 
incidences profondes sur la sécurité et la prospérité 
de toute la région, et nous devons veiller à ce que ces 
acquis soient consolidés. À cet égard, nous accueillons 
favorablement la décision du Secrétaire général d’étendre 
le domaine de compétence de l’Envoyé spécial pour le 
Soudan et le Soudan du Sud à la région de la Corne de 
l’Afrique. Une collaboration plus étroite entre l’ONU, 
l’Union africaine et l’Autorité intergouvernementale 
pour le développement nous permettra de conforter 
les avancées récemment enregistrées sur la voie de la 
paix et de la sécurité et de renforcer les stratégies sous-
régionales visant à remédier aux problèmes de sécurité 
et de développement. La diplomatie, la médiation, le 
renforcement de la confiance et le dialogue, conjugués 
aux investissements en faveur du développement, sont 
les meilleurs moyens de régler les différends existants 
entre les pays. Nous nous félicitons des échanges entre 
Djibouti et l’Érythrée et les encourageons à poursuivre 
leurs efforts pour résoudre les problèmes qui subsistent 
dans leurs relations bilatérales.

En ce qui concerne la Somalie, nous condamnons 
fermement l’attaque terroriste perpétrée le 9 novembre 
à Mogadiscio et exprimons toute notre sympathie et 
nos condoléances aux familles des victimes, ainsi 
qu’au peuple et au Gouvernement somaliens. Cet acte 
de violence effroyable nous rappelle que la sécurité 
est fragile en Somalie et qu’il importe de tout faire 
pour préserver la stabilité acquise au prix de tant 
d’efforts. Dans le même temps, il nous plaît tout 

particulièrement de pouvoir prendre acte des résultats 
obtenus par le Gouvernement fédéral dans ses efforts 
pour reconstruire ce pays déchiré par le conflit. Nous 
saluons et appuyons le programme global de réforme 
des autorités somaliennes, ainsi que leur vision pour 
le développement du pays. Nous tenons à souligner 
qu’il importe que la communauté internationale appuie 
de manière soutenue et coordonnée les processus de 
relèvement et de stabilisation en Somalie, notamment en 
s’attaquant aux causes profondes de la crise.

Aujourd’hui, le Kazakhstan a voté pour l’adoption 
de la résolution 2444 (2018) forte de sa détermination et 
de sa conviction eu égard à la paix et la prospérité en 
Afrique. En tant que Président du Comité du Conseil 
de sécurité faisant suite aux résolutions 751 (1992) et 
1907 (2009) sur la Somalie et l’Érythrée, le Kazakhstan 
a eu le privilège de contribuer au résultat positif de la 
séance d’aujourd’hui du Conseil, et il est particulièrement 
heureux d’avoir concouru au processus de pacification 
de la Corne de l’Afrique. Nous sommes foncièrement 
convaincus que les récents progrès réalisés dans la 
Corne de l’Afrique peuvent servir d’exemple pour les 
conflits en cours dans d’autres régions d’Afrique et dans 
le reste du monde.

M. Nebenzia (Fédération de Russie) (parle en 
russe) : Je tiens tout d’abord à féliciter les autorités et 
la population érythréennes de la levée des sanctions 
du Conseil de sécurité. Nous affirmions depuis 
longtemps que les restrictions internationales imposées 
à l’Érythrée n’avaient pas lieu d’être. Toutes ces années, 
aucune preuve convaincante d’un appui d’Asmara aux 
forces destructrices dans la région n’a été produite 
et, dans le sillage des changements survenus dans 
la Corne de l’Afrique, qualifier le différend entre 
Djibouti et l’Érythrée de menace à la paix et la sécurité 
internationales était également dépassé. Nous espérons 
que l’adoption, par le Conseil de sécurité aujourd’hui, de 
la résolution 2444 (2018) marquera une étape importante 
dans le renforcement des relations amicales et de bon 
voisinage dans la région. Il ne serait pas exagéré de 
dire que le Conseil a une dette envers l’Éthiopie et à 
son premier ministre, M. Abiy Ahmed, dont les actions 
courageuses et déterminées ont grandement contribué 
au résultat du vote d’aujourd’hui.

Certes, la résolution ne réglera pas tous les 
problèmes chroniques de la région d’un coup d’un seul, 
comme on dit. Mais nous espérons tout spécialement 
qu’elle encouragera l’action menée en vue de la 
normalisation des relations entre l’Érythrée et Djibouti. 
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Dans le même temps, cependant, nous estimons que les 
efforts visant à régler toutes les questions en suspens 
entre les deux pays relèvent de la diplomatie bilatérale. 
Selon que de besoin, les parties pourront recourir aux 
bons offices des médiateurs et à d’autres mécanismes 
internationaux conçus à cet effet. À cet égard, nous 
considérons qu’il est scandaleusement excessif qu’un 
groupe de pays exige des rapports à intervalles 
réguliers et, ce qui est très surprenant, pour une durée 
apparemment indéterminée.

Nous regrettons que les auteurs de la 
résolution aient inclus dans le texte des dispositions 
faisant des violences sexuelles et fondées sur le genre un 
critère de sanctions distinct, alors même que ce type de 
comportement est déjà couvert par les critères existants. 
Je tiens à rappeler une nouvelle fois au Conseil que les 
questions relatives aux sanctions sont clairement régies 
par le Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 
qui traite de l’existence de menaces contre la paix et la 
sécurité internationales. Interpréter plus largement cette 
disposition, c’est encourir le risque de voir l’instrument 
que sont les sanctions perdre de leur efficacité et, pire 
encore, de leur valeur. Nous avons expliqué à maintes 
reprises, dans le contexte d’autres pays soumis à des 
sanctions, les conséquences négatives qu’entraînerait 
une telle évolution pour les travaux du Conseil. Je tiens 
à souligner une fois de plus que cette question ne fait 
pas partie de nos attributions directes. Pour aborder 
ces questions, nous disposons du Conseil des droits 
de l’homme et de la Commission de la condition de la 
femme. Nous devons respecter la répartition des tâches 
qui s’applique à cet égard.

M. Cohen (États-Unis d’Amérique) (parle en 
anglais) : Les États-Unis se félicitent du rapprochement 
de l’Érythrée avec ses voisins. Nous jugeons 
encourageante sa volonté déclarée de relancer le 
dialogue pour instaurer une paix et une coopération 
régionale durables et d’ouvrir la porte à sa réintégration. 
C’est un moment historique et riche de possibilités pour 
la Corne de l’Afrique. Mais il reste beaucoup à faire, en 
particulier pour élucider le sort des soldats djiboutiens 
portés disparus et déterminer le statut final de la 
frontière entre Djibouti et l’Érythrée.

Selon nous, le dialogue récemment engagé 
entre les deux pays est un signe fort que leur volonté 
politique et leurs intentions sont suffisamment solides 
pour leur permettre de parvenir à une solution, avec 
l’appui de la communauté internationale. Nous sommes 
satisfaits de l’accord auquel est parvenu le Conseil 

concernant la résolution 2444 (2018), qui accorde une 
attention particulière à l’importance de veiller à ce que 
l’Érythrée et Djibouti honorent leurs engagements en 
vue de régler ces questions, et nous continuons d’appeler 
toutes les parties à coopérer pour aboutir à un résultat 
satisfaisant. L’appui accordé par les États-Unis à la levée 
des sanctions de l’ONU sur l’Érythrée est fondé sur le 
fait qu’il n’y actuellement aucune preuve permettant de 
relier l’Érythrée aux Chabab. Nous saluons les efforts 
déployés par le Comité du Conseil de sécurité faisant 
suite aux résolutions 751 (1992) et 1907 (2009) sur 
la Somalie et l’Érythrée et par le Groupe de contrôle 
pour la Somalie et l’Érythrée pour s’acquitter de leurs 
mandats à cet égard.

Nous appuyons avec force le renouvellement du 
mandat du Comité des sanctions pour qu’il se concentre 
sur la Somalie. Il ne fait aucun doute que la Somalie 
a enregistré des progrès importants ces 10 dernières 
années, en grande partie grâce à l’appui de ses partenaires 
dans la région et de la communauté internationale tout 
entière. Toutefois, les capacités somaliennes, y compris 
en ce qui concerne l’application des dernières restrictions 
sur les armes et de l’interdiction du commerce du 
charbon de bois somalien, restent limitées par les 
conditions de sécurité dans le pays, la corruption qui y 
règne et ses progrès inégaux en matière de gouvernance. 
Nous sommes convaincus que le Groupe d’experts sur 
la Somalie continuera de s’acquitter diligemment et 
scrupuleusement de son mandat, en particulier s’agissant 
des enquêtes et des rapports complets qui lui incombent.

Les États-Unis continueront d’appuyer la Somalie 
dans ses efforts pour stabiliser le pays dans l’intérêt 
de son peuple, notamment en veillant à ce que la 
communauté internationale prenne toutes les mesures 
qui s’imposent pour préserver l’intégrité du régime 
de sanctions.

M. Michon (France) : La France prend note de 
l’adoption de la résolution 2444 (2018) à l’unanimité. La 
France a, depuis le début, apporté un soutien sans faille à 
la dynamique de rapprochement en cours dans la Corne 
de l’Afrique. Il s’agit d’une évolution historique, ouvrant 
des perspectives sans précédent pour la stabilisation et 
le développement de la région, et la France souhaiterait 
à ce titre saluer les décisions courageuses du Premier 
Ministre éthiopien, M. Abyi Ahmed, sans lequel cette 
évolution n’aurait pas été possible.

Il est de la responsabilité du Conseil de sécurité 
d’accompagner ces évolutions en cours dans la Corne de 
l’Afrique, y compris en adoptant la levée des sanctions 
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sur l’Érythrée. Néanmoins, nous considérons que le 
Conseil de sécurité a encore des exigences légitimes vis-
à-vis de l’Érythrée. Il s’agit tout d’abord que les autorités 
érythréennes coopèrent avec le Conseil de sécurité, alors 
que le groupe d’experts n’a pas pu se rendre en Érythrée 
depuis 2011. Il s’agit ensuite, et surtout, que l’Érythrée 
donne des signes d’engagement concret à œuvrer avec 
Djibouti au règlement du différend frontalier entre les 
deux pays et au règlement de la question des prisonniers 
de guerre djiboutiens, conformément aux dispositions 
de la résolution 2385 (2017). Ce sont en effet deux 
problématiques encore non résolues, et reconnues 
comme telles par la résolution que nous venons d’adopter 
ce jour. Dans ce cadre, si la France a salué la rencontre 
de Djedda, entre les Présidents djiboutien et érythréen 
en septembre dernier, elle attend désormais que cette 
rencontre se traduise par des avancées concrètes sur le 
terrain et par un engagement à avancer conjointement.

Il est à cet égard fondamental pour nous qu’aucun 
pays de la région ne soit laissé en marge de la dynamique 
en cours dans la Corne de l’Afrique. La France se félicite 
donc du fait qu’avec cette résolution, le Conseil de 
sécurité s’engage à continuer de suivre régulièrement 
l’évolution des relations entre l’Érythrée et Djibouti 
afin d’accompagner la paix, la stabilisation, et la 
réconciliation dans la Corne de l’Afrique. Nous sommes 
bien entendu prêts à nous engager, en coordination avec 
l’ensemble des acteurs de la région, pour contribuer à 
renforcer cette dynamique régionale.

S’agissant de la Somalie, la France considère que 
le régime de sanctions demeure essentiel afin de lutter 
contre les trafics illicites d’armes et de charbon somalien 
qui alimentent les Chabab, ce groupe terroriste qui reste 
la principale menace pour la sécurité de la Somalie. 
Je tiens à ce titre à présenter les condoléances de la 
France aux autorités somaliennes et aux familles des 
victimes des terribles attaques terroristes qui ont frappé 
Mogadiscio ce vendredi 9 novembre. Dans ce contexte, 
je souhaiterais également rappeler que le régime de 
sanctions concernant la Somalie vise avant tout à 
soutenir les autorités fédérales somaliennes dans leur 
lutte contre le terrorisme. Les procédures d’exemption 
à l’embargo sur les armes prévues par ce régime de 
sanctions permettent en effet aux autorités fédérales 
somaliennes de se procurer les équipements dont elles 
ont besoin pour lutter contre les groupes terroristes, 
avec le soutien de leurs partenaires internationaux. Il 
est donc également dans l’intérêt des autorités fédérales 
somaliennes de poursuivre une coopération effective 
avec le Groupe d’experts sur la Somalie.

Mme Wronecka (Pologne) (parle en 
anglais) : La Pologne se félicite de l’adoption de la 
résolution 2444 (2018), qui renouvelle pour un an les 
mesures concernant la Somalie et lève les sanctions 
imposées à l’Érythrée. Nous voudrions remercier le 
Royaume-Uni d’avoir conduit efficacement et dans un 
esprit constructif les négociations sur ce texte.

Nous sommes conscients de l’importance que revêt 
le régime de sanctions en ce qui concerne la Somalie, 
où le Gouvernement fédéral est en train d’assumer 
progressivement l’entière responsabilité de la sécurité 
dans le pays et où les Chabab représentent toujours 
une grave menace pour la stabilité. Nous espérons 
que les mesures qui ont été prorogées contribueront à 
limiter l’accès des Chabab aux armes et aux sources de 
financement et à renforcer les efforts d’édification de 
l’État déployés par le Gouvernement.

Je voudrais réitérer ce que nous avons déjà dit à 
maintes reprises ces derniers mois. La Pologne se félicite 
de l’évolution de la situation dans la Corne de l’Afrique, 
en particulier du rapprochement entre l’Éthiopie et 
l’Érythrée et de la dynamique positive entre l’Érythrée 
et Djibouti. Nous estimons que les sanctions ne sont pas 
une punition mais un outil politique et qu’elles doivent 
faire l’objet d’un examen régulier et être ajustées pour 
les adapter aux réalités sur le terrain. Conformément à 
cette approche, nous avons appuyé la levée du régime 
de sanctions visant l’Érythrée. Nous espérons que 
les récents événements encourageants permettront 
d’instaurer une paix durable dans toute la région. Dans 
le même temps, nous estimons que le Conseil de sécurité 
doit suivre de près le processus de normalisation des 
relations entre l’Érythrée et Djibouti et être prêt à 
appuyer les efforts des deux pays visant à régler leurs 
différends par des voies pacifiques.

M. Van Oosterom (Pays-Bas) (parle en anglais) : 
Je voudrais tout d’abord souhaiter la bienvenue au 
Conseil à nos collègues qui sont venus de Djibouti, de la 
Somalie et de l’Érythrée.

L’engagement ferme du Royaume des Pays-
Bas en faveur de la paix et du développement dans 
la Corne de l’Afrique ne date pas d’hier. C’est pour 
cette raison que nous avons voté aujourd’hui pour la 
résolution 2444 (2018). Nous avons pris cette décision 
pour exprimer notre satisfaction face à l’évolution 
positive de la situation dans la région.

L’accord de paix conclu entre l’Éthiopie et 
l’Érythrée marque une étape historique. Il ouvre la voie à 
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l’amélioration des relations bilatérales et au renforcement 
de la paix et de la stabilité au niveau régional. Nous nous 
félicitons de la décision prise par l’Érythrée d’engager un 
dialogue avec la communauté internationale et d’œuvrer 
à la consolidation de l’accord de paix. Il s’agit de mesures 
importantes, et nous encourageons l’Érythrée à tirer 
parti de cette dynamique pour donner une impulsion 
aux réformes en matière de gouvernance nationale, 
notamment en ce qui concerne l’économie, le service 
national, la démocratisation et les droits de l’homme. 
En particulier, nous appelons l’Érythrée à améliorer 
sa coopération avec les mécanismes internationaux, 
notamment ceux qui ont trait aux droits de l’homme.

L’évolution positive de la situation dans la Corne 
de l’Afrique ne dégage pas le Conseil de sa responsabilité 
de suivre de près les progrès accomplis. Nous soulignons 
tout particulièrement la nécessité de prendre des mesures 
concrètes pour normaliser les relations entre l’Érythrée 
et Djibouti, raison pour laquelle nous nous félicitons de 
la décision du Conseil de rester saisi de cette question 
et de demander que des rapports lui soient présentés 
régulièrement sur cette question importante. Nous 
tenons également à souligner que les autres décisions 
et demandes du Conseil concernant l’Érythrée restent 
valables. Je pense notamment à la décision du Conseil 
selon laquelle l’Érythrée doit cesser d’avoir recours à 
des moyens illicites pour lever des impôts en dehors de 
l’Érythrée, conformément à la résolution 2023 (2011).

Enfin, nous nous félicitons de la reconduction des 
mesures de sanctions visant la Somalie. Il s’agit d’un 
appui essentiel aux efforts du Gouvernement somalien 
visant à assurer la stabilité et la sécurité en Somalie. 
Nous nous félicitons tout particulièrement de l’ajout 
de critères spécifiques de désignation relatifs à la 
violence sexuelle et sexiste. Ceux qui commettent ces 
actes ignobles doivent savoir que le Conseil a démontré 
aujourd’hui qu’il est résolu à prendre des mesures pour 
lutter contre ces pratiques.

Pour terminer, à l’instar d’autres orateurs, 
nous condamnons avec la plus grande fermeté les 
horribles attentats terroristes perpétrés à Mogadiscio 
vendredi dernier.

M. Ndong Mba (Guinée équatoriale) (parle en 
espagnol) : Tout d’abord, nous voudrions remercier 
le Royaume-Uni d’avoir rédigé le texte de la 
résolution 2444 (2018). Nous souhaitons également la 
bienvenue aux représentants de Djibouti, de l’Érythrée 
et de la Somalie.

La délégation de la République de Guinée 
équatoriale a voté pour la résolution 2444 (2018), compte 
tenu de la nouvelle dynamique observée dans la Corne 
de l’Afrique. En plus des menaces persistantes et des 
atrocités perpétrées par les Chabab, une organisation 
terroriste, qui ont été prises en compte dans la résolution, 
ma délégation suit de près l’évolution de la situation dans 
la Corne de l’Afrique depuis le début de ce semestre, qui 
a marqué le début d’une ère nouvelle dans les relations 
entre les pays de la région. L’Éthiopie et l’Érythrée ont 
démontré que la réconciliation était possible et qu’elle 
est bien plus profitable que l’affrontement entre pays 
voisins. Elles ont en effet conclu des accords importants, 
qui ont permis de régler des problèmes de longue date 
entre les deux pays, désamorçant ainsi l’un des conflits 
latents et les plus anciens en Afrique.

La Somalie et l’Érythrée ont rétabli des relations 
diplomatiques qui avaient été rompues depuis longtemps, 
ce qui atteste des progrès importants qu’ils ont réalisés 
s’agissant de surmonter leurs divergences. La visite 
effectuée par les Ministres des affaires étrangères de 
l’Éthiopie, de la Somalie et de l’Érythrée à Djibouti a 
marqué le début d’un processus de normalisation des 
relations entre Djibouti et l’Érythrée, et cet engagement 
a été confirmé par la suite à l’occasion de la rencontre, 
en septembre dernier, entre le Président de l’Érythrée 
et le Président de Djibouti en Arabie saoudite. Nous 
sommes conscients que la région doit se donner les 
moyens d’exploiter pleinement son potentiel indéniable. 
Par conséquent, les pays de la région doivent joindre 
leurs efforts pour contrer les menaces communes, 
notamment la menace que représentent les Chabab. 
Nous demandons que les questions en suspens, telles 
que celles concernant les prisonniers et les questions 
frontalières, soient traitées conformément à l’esprit 
constructif de la résolution. Je pense spécifiquement à 
l’Érythrée et à Djibouti.

Pour terminer, la coexistence pacifique et 
fraternelle entre les États est un élément primordial qui 
doit prévaloir sur la scène politique internationale. Cela 
est indispensable pour garantir une bonne coexistence 
régionale, que tous les pays sont appelés à promouvoir 
pour qu’ils puissent parvenir au développement. C’est 
cette nouvelle dynamique que les pays de la Corne de 
l’Afrique ont décidé de lancer, sous l’égide de l’Éthiopie 
et de son Premier Ministre, Abiy Ahmed, et c’est cet 
esprit que doit promouvoir cette résolution que nous 
venons d’adopter.
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M. Llorentty Solíz (État plurinational de Bolivie) 
(parle en espagnol) : Ma délégation tient à remercier le 
Royaume-Uni des efforts qu’il a consentis en rédigeant 
la résolution 2444 (2018), que nous venons d’adopter à 
l’unanimité. Nous souhaitons également la bienvenue 
aux représentants de Djibouti, de l’Érythrée et de la 
Somalie à cette séance très importante du Conseil 
de sécurité.

La Bolivie a suivi de près l’évolution de la 
situation dans la Corne de l’Afrique. Nous réitérons notre 
appréciation de la nouvelle approche de compréhension 
et de liaison adoptée par les pays de la sous-région, 
qui marque le début d’une nouvelle phase de paix et 
d’amitié qui, nous en sommes convaincus, favorisera la 
coopération dans des domaines fondamentaux comme 
l’économie, les activités socio-culturelles et, bien sûr, 
la sécurité. À cet égard, nous pensons que les progrès 
réalisés à ce jour dans la région doivent se traduire par 
des engagements en faveur de mesures de confiance entre 
les États. Nous pensons également que les événements 
importants qui se produisent dans la Corne de l’Afrique 
soulignent l’importance du leadership, la primauté des 
politiques et la nécessité du dialogue et de l’appui de la 
communauté internationale.

Ma délégation a réaffirmé à maintes reprises que 
les sanctions ne sont pas une fin en soi. La Charte des 
Nations Unies stipule que les sanctions doivent être 
évaluées en fonction de l’évolution de la situation et du 
contexte sur le terrain. La situation en Somalie est une 
situation particulière dans laquelle la nécessité de lever 
les sanctions était impérieuse. 

En ce qui concerne cette situation, ma délégation 
condamne catégoriquement l’attentat terroriste qui a 
eu lieu à Mogadiscio. Nous sommes préoccupés par 
les risques qui accompagnent la présence continue des 
Chabab en Somalie et dans la sous-région, la menace 
posée par la présence de factions de Daech et le 
recours à des techniques sophistiquées et des attaques 
asymétriques. À cet égard, nous considérons que le 
Conseil de sécurité et la communauté internationale 
dans son ensemble doivent continuer à appuyer le 
processus inclusif de paix et de réconciliation conduit et 
contrôlé par le peuple somalien.

M. Meza-Cuadra (Pérou) (parle en espagnol) : 
Nous nous félicitons nous aussi de l’adoption à 
l’unanimité de la résolution 2444 (2018) levant les 
sanctions contre l’Érythrée. Cette adoption témoigne 
des progrès accomplis sur la voie de l’établissement 
d’un dialogue entre l’Érythrée et ses voisins, et de 

l’apaisement des tensions dans toute la région de la Corne 
de l’Afrique. Toutefois, nous tenons à souligner qu’il est 
important de régler les questions en suspens, comme 
celles concernant les soldats disparus et la frontière 
entre Djibouti et l’Érythrée. Le rôle de l’Éthiopie dans 
toutes les avancées positives observées dans la région 
doit être souligné et reconnu par le Conseil. 

Des défis majeurs subsistent, tels que le terrorisme 
des Chabab en Somalie et la nécessité de progresser 
rapidement dans le développement de la région et 
l’amélioration du niveau de vie de ses populations. Il était 
donc très important que le Conseil et la communauté 
internationale en général reconnaissent et adoptent des 
décisions qui encouragent la région à poursuivre sur la 
voie de la paix, de la réconciliation et du développement.

M. Alotaibi (Koweït) (parle en arabe) : Avant 
toute chose, nous voudrions exprimer nos sincères 
condoléances au Gouvernement et au peuple de ce pays 
frère qu’est la Somalie après les attaques terroristes qui 
ont eu lieu vendredi à Mogadiscio.

Les pays de la Corne de l’Afrique ont connu ces 
derniers temps une évolution politique particulièrement 
positive. Cela a permis aux Gouvernements et aux 
peuples de la région de surmonter leurs divergences 
et de tourner une page de la douloureuse histoire de 
nombreuses générations. Cela a suscité l’espoir de 
parvenir à la sécurité et à la stabilité auxquelles la 
région aspire. Nous nous félicitons des efforts déployés 
par les dirigeants de l’Éthiopie, de l’Érythrée, de la 
Somalie et de Djibouti qui ont contribué à un résultat 
historique au sommet de la Corne de l’Afrique avec la 
signature à Djedda de l’Accord de paix, d’amitié et de 
coopération globale.

Nous nous félicitons de l’adoption aujourd’hui 
de la résolution 2444 (2018). Le Koweït a voté pour 
cette résolution du fait de sa position établie et ferme 
en faveur de l’instauration d’une paix juste et durable 
par des moyens pacifiques. Nous croyons qu’il faut 
saisir l’occasion de la réconciliation historique dans la 
région de la Corne de l’Afrique pour instaurer la paix 
souhaitée. Nous espérons également parvenir à une 
formule consensuelle qui serve au mieux les intérêts des 
peuples de la région et qui prenne en considération les 
droits des États auxquels ils appartiennent.

C’est pourquoi le Koweït a appuyé la décision 
du Conseil de sécurité de lever les sanctions contre 
l’Érythrée afin de lui permettre de jouer un rôle fructueux 
dans l’instauration de la stabilité dans la région avec 
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ses voisins, et en particulier dans le règlement de ses 
différends avec Djibouti. À cet égard, nous attendons 
avec intérêt de parvenir à des résultats tangibles d’ici 
au 15 février 2019, date de présentation du prochain 
rapport du Secrétaire général sur cette question.

Nous ne devons pas oublier non plus la levée des 
sanctions contre la Somalie, qui est l’un des principaux 
objectifs de nos efforts conjoints afin d’aider et de 
soutenir ce pays à faire face aux défis auxquels il est 
confronté. À ces défis s’ajoute la grave menace que 
représente les Chabab.

Les sanctions sont un outil important dont 
dispose le Conseil de sécurité. La levée des sanctions 
envoie à la communauté internationale le message selon 
lequel elles ne sont pas imposées pour toujours. Elles ne 
sont pas un outil destiné à punir les États et les peuples. 
Le message est également que le Conseil réagit aux 
développements positifs et lève les sanctions lorsque les 
raisons pour lesquelles elles ont été imposées n’existent 
plus. Dans de tels cas, rien ne justifierait que le Conseil 
de sécurité, qui est responsable du maintien de la paix 
et de la sécurité internationales, en vertu de la Charte, 
maintienne les sanctions imposées.

Pour terminer, nous voudrions remercier la 
délégation britannique, en tant que rédacteur, pour son 
travail transparent durant les négociations.

Le Président (parle en chinois) : Je vais 
maintenant faire une déclaration en ma qualité de 
représentant de la Chine.

Tout d’abord, la Chine condamne l’attaque 
terroriste qui a eu lieu vendredi dernier. Nous exprimons 
nos condoléances et notre sympathie pour les morts et 
les blessés résultant de cette attaque.

Le Conseil de sécurité a adopté ce matin à 
l’unanimité la résolution 2444 (2018), qui lève les 
sanctions contre l’Érythrée et proroge le mandat du 
Groupe d’experts du Comité du Conseil de sécurité créé 
par la résolution 751 (1992). Au cours des derniers mois, 
nous avons été témoins d’évolutions positives dans la 
situation dans la Corne de l’Afrique et de la poursuite de 
l’amélioration des relations entre les pays de la région. La 
levée des sanctions imposées par le Conseil à l’Érythrée 
est propice aux efforts déployés par les pays de la région 
pour instaurer la paix et le développement et maintenir 
la dynamique positive actuelle de développement dans 
la région, dont la Chine se félicite.

Dans le même temps, la Corne de l’Afrique reste 
confrontée à des défis. Le Conseil et la communauté 
internationale devrait continuer de fournir une aide 
constructive à la lumière des besoins des pays de la 
région. Nous espérons que les pays de la région concernés 
profiteront activement du contexte actuel favorable pour 
intensifier le dialogue et les consultations pour trouver 
des compromis permettant d’élaborer des solutions 
appropriées aux problèmes. J’espère que la communauté 
internationale continuera d’aider le Gouvernement 
somalien à se concentrer sur la menace des Chabab et à 
faire progresser le processus de réconciliation nationale 
en Somalie. La Chine est prête à continuer d’œuvrer 
avec la communauté internationale pour contribuer 
de manière constructive à la paix, à la stabilité et au 
développement dans les pays de la Corne de l’Afrique.

Je reprends à présent mes fonctions de Président 
du Conseil.

Je donne la parole au représentant de la Somalie.

M. Osman (Somalie) (parle en anglais) : Qu’il 
me soit permis tout d’abord de vous féliciter, Monsieur le 
Président, de votre accession à la présidence du Conseil 
de sécurité pour le mois de novembre. Nous avons 
confiance dans votre direction et nous vous souhaitons 
plein succès dans l’exercice de vos fonctions. Je voudrais 
également féliciter votre prédécesseur, le Représentant 
permanent de l’État plurinational de Bolivie, pour le 
brio avec lequel il a dirigé les travaux du Conseil le 
mois dernier.

Nous félicitons chaleureusement le peuple 
érythréen d’avoir résisté aux épreuves endurées sous le 
régime des sanctions. Nous nous félicitons de la levée 
des sanctions contre l’Érythrée, et nous voudrions dans 
le même temps saluer les efforts menés par le Président 
Mohamed Abdullahi Mohamed Farmajo en ce qui 
concerne la normalisation des relations entre l’Érythrée 
et Djibouti. Nous espérons que les Gouvernements 
de ces deux pays s’engageront de bonne foi à régler 
toutes les questions en suspens, conformément au 
droit international.

Il y a 46 ans, mon pays, la Somalie, et ses 
dirigeants ont œuvré avec intransigeance et acharnement 
à l’instauration d’une paix durable, en particulier 
en Afrique. Mon pays a promu et facilité avec succès les 
négociations de paix pendant la crise entre la Tanzanie 
et l’Ouganda.

Cela dit, le Gouvernement fédéral somalien 
attend avec intérêt le début d’un nouveau chapitre de 
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coopération et de partenariat avec tous les pays de la 
Corne de l’Afrique. Ensemble, nous renforcerons les 
liens qui se sont tissés entre les peuples de la région. 
Depuis 1992, le Gouvernement fédéral somalien cherche 
publiquement à obtenir la levée des sanctions imposées 
à notre pays. À cet égard, je voudrais soulever les 
points suivants.

Premièrement, les sanctions obsolètes à l’encontre 
de la Somalie constituent l’un des régimes de sanctions 
les plus anciens jamais imposés par l’ONU et l’un de 
ceux dont le mandat est le plus large. Non seulement 
les sanctions ont violé l’unité nationale somalienne, 
mais elles ont aussi fait échec à la politique du 
Gouvernement fédéral de construire une armée nationale 
somalienne permanente. Par exemple, l’alinéa a) du 
paragraphe 11 et l’alinéa c) du paragraphe 10 du régime 
de sanctions permettent aux pays de fournir des armes 
et des munitions aux autorités régionales somaliennes 
sans que le Gouvernement fédéral en soit informé, 
contournant ainsi notre consentement à ces transferts 
d’armes et empêchant la gestion des utilisateurs finals 
de ces armes et munitions.

Alors qu’il ne fait aucun doute pour nous que ces 
sanctions sont viciées en principe, elles continuent d’être 
imposées à la Somalie sans que l’on n’ait correctement 
évalué leur efficacité pour la réalisation de l’objectif 
ultime souhaité par le Conseil. Nous soulignons une fois 
de plus qu’il importe de disposer de critères clairement 
définis pour évaluer la satisfaction des conditions qui 
permettront la levée complète des sanctions à l’encontre 
de la Somalie. Si aucune étape spécifique, claire et 
vérifiable n’est prise, les incitations à se conformer aux 
exigences du Conseil seront amoindries et l’efficacité du 
régime des sanctions en sera fortement réduite.

Deuxièmement, les groupes terroristes comme 
les Chabab et l’État islamique d’Iraq et du Levant 
demeurent une grave menace pour la paix et la stabilité 
en Somalie. Il y a un an, le 14 octobre 2017, nous avons 
assisté à l’une des attaques les plus importantes et les 
plus meurtrières jamais commises en Somalie. Hélas, 
le peuple somalien reçoit aujourd’hui de nouveaux 
messages de condoléances et de sympathie de la part de 
nos amis et partenaires, à la suite de l’attentat meurtrier 
perpétré à Mogadiscio le 9 novembre, qui a fait plus 
de 50 morts et plus de 100 blessés. Nous estimons que 
les sanctions du Conseil de sécurité devraient viser les 
groupes terroristes comme les Chabab, qui continuent 
de recevoir des armes et des ressources de l’étranger. 
Dans son rapport, le Groupe de contrôle pour la Somalie 

et l’Érythrée a conclu à propos de l’attentat du 14 octobre 
ce qui suit :

« Si rien ne semble indiquer la présence 
d’explosifs artisanaux à bord du véhicule piégé, 
la fabrication d’une bombe de 1,2 tonne à partir 
de restes explosifs de guerre, selon la méthode 
traditionnelle, aurait nécessité une opération 
logistique de grande envergure. À titre d’exemple, 
les Chabab auraient dû à cette fin récolter 
environ 6 000 mortiers de 60 mm, 190 missiles 
opérationnels tactiques ou encore 57 mines 
antichars » (S/2018/1002, par. 74).

Les groupes terroristes comme les Chabab ne 
passent pas par les circuits officiels d’importation. 
Notre lutte contre le terrorisme est ainsi rendue d’autant 
plus difficile par les grandes quantités d’armes et de 
ressources qui continuent d’aff luer en Somalie malgré 
l’embargo. Les groupes terroristes en Somalie utilisent 
les réseaux commerciaux existants et la courte distance 
qui sépare la Somalie de l’autre côté du golfe d’Aden. Les 
répercussions de la guerre au Yémen sur la Somalie ont 
été particulièrement graves, car nous sommes incapables 
de sécuriser les zones éloignées le long de nos côtes 
et de nos frontières. Le f lux d’armes et de ressources 
illégales dans le pays ne peut être freiné qu’en ciblant 
et en détruisant les réseaux qui les fournissent. Nous 
demandons à nos partenaires de nous aider à améliorer 
nos capacités en matière de surveillance aérienne, de 
frontières, de douanes et d’application de la loi pour 
contrôler les frontières terrestres et autres points d’accès 
maritimes et aériens. Il est, en effet, de la responsabilité 
du Gouvernement fédéral somalien de surveiller et de 
protéger ses frontières.

Troisièmement, la construction de la base 
militaire de Berbera va clairement à l’encontre des 
résolutions du Conseil et contribue à saper l’unité, la 
souveraineté et l’intégrité territoriale de la Somalie. Le 
Groupe de contrôle pour la Somalie et l’Érythrée a noté 
deux années de suite que la mise en place de la base 
militaire de Berbera constitue une violation manifeste 
de l’embargo sur les armes imposé à la Somalie. 
Toutefois, la construction de cette base étrangère se 
poursuit et devrait être achevée en 2019, et du matériel 
militaire continue d’y être transféré. Nous demandons 
aux membres du Conseil quel est l’objectif d’un régime 
de sanctions si le Conseil de sécurité ferme les yeux sur 
les violations de ce régime par des États Membres. Nous 
nous demandons à quoi servent les résolutions du Conseil 
si la souveraineté, l’unité et l’intégrité territoriale de la 
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Somalie sont continuellement et ouvertement violées. 
Au cours du dernier quart de siècle, le Conseil a fait un 
grand nombre de déclarations sur la question, mais il est 
temps maintenant d’étayer ces propos par des mesures 
appropriées, conformément à la responsabilité principale 
que lui confère la Charte des Nations Unies en matière 
de maintien de la paix et de la sécurité internationales.

Quatrièmement, les compétences spécialisées 
et l’établissement de rapports fondés sur des données 
factuelles sont les meilleures pratiques à utiliser dans le 
suivi d’un embargo sur les armes décrété par l’ONU. Or, 
il semblerait qu’aujourd’hui, il soit fait peu de cas de 
ces pratiques. Contrairement à la plupart des groupes 
d’experts sur les sanctions, qui sont présents sur le 
terrain dans les pays dont ils assurent le suivi, le Groupe 
de contrôle, depuis l’adoption de son mandat, est basé à 
Nairobi, au Kenya, loin de la Somalie. En conséquence, 
le Groupe ne passe que 20 % de son temps en Somalie 
pour suivre et analyser les événements dans le pays et 
mener ses enquêtes. Bien que, de par le nombre d’experts 
qui le composent, le Groupe pour la Somalie soit l’un 
des plus importants régimes de sanctions de l’ONU, la 
qualité de ses rapports a été inégale en raison du peu de 
temps qu’il a passé sur place et du niveau contestable de 
ses compétences techniques et régionales.

Cela n’a pas empêché le Groupe de contrôle de 
désigner comme principale cible de ses enquêtes les 
personnes qui œuvrent en faveur des réformes. De 
fausses accusations, des affirmations fondées sur de 
faibles preuves, des ragots et des griefs politiques ont 
tous été utilisés pour saper les efforts somaliens. Le 
Gouvernement fédéral somalien ne tolérera pas que 
des personnes, des institutions et des organisations 
somaliennes soient nommées dans le rapport avec peu 
ou pas de preuves à l’appui des affirmations qui y sont 
contenues. De nombreuses personnes et entreprises qui 
essaient d’investir en Somalie et de la reconstruire ont 
vu leur réputation entachée de manière irresponsable 
ou du moins remise en question devant la communauté 
internationale sur la seule base de rumeurs et 
de spéculations.

C’est pourquoi nous accueillons avec satisfaction 
le changement de nom du Groupe d’experts. Nous 
recommandons également que le Groupe déménage afin 
de mieux s’acquitter des tâches qui lui ont été confiées. 
En outre, nous recommandons qu’il fasse appel à des 
experts provenant d’un réservoir de personnes ayant 
un niveau de compétences techniques et régionales 

plus élevé, lorsqu’il entreprendra de nouvelles enquêtes 
en Somalie.

Pour terminer, nous remercions le Conseil de 
sécurité de son appui constant à l’unité et aux progrès de 
la Somalie. Le terrorisme n’est pas seulement un combat 
somalien; c’est aussi un combat régional et mondial, 
dans lequel nous sommes tous unis pour faire face à 
cette menace en mutation constante. Nous encourageons 
le Conseil à regarder au-delà des frontières de la Somalie 
et à appuyer la stratégie que nous menons à l’échelle 
régionale pour lutter contre les menaces qui pèsent 
sur nous. C’est la seule façon de vaincre le terrorisme 
de manière globale et d’instaurer une paix durable en 
Somalie et dans le monde.

Le Président (parle en chinois) : Je donne 
maintenant la parole au représentant de Djibouti.

M. Doualeh (Djibouti) (parle en anglais) : 
D’emblée, Djibouti tient à exprimer sa profonde gratitude 
aux membres du Conseil de sécurité pour l’occasion 
qui lui est donnée de présenter son point de vue sur le 
différend frontalier non réglé qui l’oppose à l’Érythrée 
et les 13 prisonniers de guerre encore portés disparus. Il 
tient, en outre, à remercier M. Kairat Umarov, Président 
du Comité créé par la résolution 751 (1992) concernant 
la Somalie, et salue les efforts qu’il a déployés pour 
s’acquitter avec conviction et persévérance de son 
mandat. Nous félicitons, bien entendu, l’Ambassadrice 
Karen Pierce, du Royaume-Uni, et son équipe de tout 
le travail accompli dans le cadre de la rédaction de la 
résolution 2444 (2018), qui a été adoptée aujourd’hui.  
Qui plus est, Djibouti remercie les membres du Conseil 
de leur appui unanime à ses préoccupations légitimes en 
matière de sécurité, à ses aspirations et à ses objectifs.

Premièrement, en ce qui concerne la Somalie, 
Djibouti est encouragé par les progrès accomplis dans la 
mise en œuvre de la feuille de route politique, du dispositif 
national de sécurité et du plan de transition, et il appuie 
l’appel à l’accélération de ces démarches. Djibouti se 
félicite de l’adoption de la résolution 2431 (2018), qui 
proroge le mandat de la Mission de l’Union africaine en 
Somalie (AMISOM) jusqu’en mai 2019. Il est essentiel 
que l’AMISOM continue de jouer un rôle moteur et de 
fournir un appui pour garantir la mise en œuvre du plan 
de transition et le renforcement des capacités des forces 
de sécurité somaliennes.

Cependant, nous notons avec une très vive 
préoccupation que les Chabab continuent de poser une 
menace à la paix et à la sécurité en Somalie, comme 
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le montre la récente attaque terroriste perpétrée à 
Mogadiscio, dans laquelle des dizaines d’hommes, 
de femmes et d’enfants innocents ont été tués ou 
blessés. Sans aucun état d’âme, les Chabab commettent 
régulièrement des attentats terroristes dans le pays 
et à l’étranger, ainsi que des assassinats politiques 
ciblés. Il est donc urgent d’accélérer la mise en œuvre 
du dispositif national de sécurité, et nous devons nous 
employer collectivement et sincèrement à affaiblir et 
vaincre les Chabab.

Djibouti demeure attaché à la paix en Somalie et 
continuera d’y contribuer par tous les moyens possibles. 
À cet égard, j’informe les membres du Conseil de 
sécurité que le Conseil de paix et de sécurité de l’Union 
africaine, actuellement présidé par Djibouti, mènera une 
visite de terrain en Somalie les 27 et 28 novembre. Le 
Conseil aura l’occasion de collecter des informations 
directes et de procéder à une analyse approfondie des 
conditions de sécurité dans le pays. Il sera donc en 
mesure de formuler des recommandations pratiques et 
concrètes concernant la manière de procéder.

S’agissant de l’Érythrée, Djibouti accueille 
avec satisfaction la levée de l’embargo sur les armes, 
des interdictions de voyager, des gels d’avoirs et des 
sanctions ciblées contre le pays. Comme le Conseil 
le sait, l’objectif principal de Djibouti est de garantir 
un règlement pacifique et permanent de tous les 
différends frontaliers et territoriaux, conformément au 
droit international. Ces différends, qui sont apparus 
en 2008 et ont provoqué un conflit armé cette année-
là, restent sans solution et constituent une menace pour 
Djibouti et pour la paix et la sécurité internationales. 
Des négociations directes et la médiation par des parties 
tierces ont été tentées, mais elles n’ont pas permis 
d’avancer de manière significative vers un règlement.

Djibouti a appelé le Conseil, avec l’aide du 
Secrétaire général, à faciliter un accord entre les parties 
afin qu’elles soumettent volontairement leurs différends 
frontaliers et territoriaux à une tierce partie impartiale 
en vue d’un règlement final et total, par exemple un 
tribunal arbitral international ou la Cour internationale 
de Justice, conformément à l’Article 33 de la Charte 
des Nations Unies. Djibouti souhaite que des mesures 
impartiales et prospectives soient adoptées pour aider les 
parties à régler leur conflit prolongé en recommandant 
un moyen spécifique d’y mettre un terme parmi ceux 
énumérés à l’Article 33 et en créant un mécanisme pour 
décider de ces moyens.

À cet égard, Djibouti réitère sa reconnaissance 
aux membres du Conseil pour leur appui unanime à la 
résolution 2444 (2018), qui vient d’être adoptée. Celle-
ci souligne l’importance des efforts constants vers la 
normalisation des relations entre l’Érythrée et Djibouti 
pour la paix, la stabilité et la réconciliation dans la région; 
la nécessité de régler les différends pacifiquement et de 
manière conforme au droit international; et la nécessité 
de contribuer à régler en bonne foi ces litiges.

Comme le souligne le paragraphe 3 de la résolution, 
les Présidents djiboutien et érythréen se sont rencontrés 
à Djedda le 17 septembre et ont décidé de poursuivre les 
efforts visant à normaliser les relations entre les deux 
pays. Djibouti est déterminé à approfondir le dialogue 
et à négocier de bonne foi avec l’Érythrée pour parvenir 
à un règlement amiable de toutes les questions en 
suspens. Le maintien du blocage n’est pas envisageable; 
nous devons accélérer le processus. À cet égard, nous 
accueillons avec satisfaction le paragraphe 57 de la 
résolution, qui souligne l’importance de l’engagement, 
des conseils et de la supervision du Conseil. Djibouti est 
déterminé à collaborer avec l’Érythrée jusqu’à ce que 
les parties parviennent à un accord total et final sur les 
questions de leur frontière terrestre, de la souveraineté 
de l’île de Doumeira, de la frontière maritime et du 
statut des prisonniers de guerre.

En ce qui concerne les prisonniers de 
guerre, 13 d’entre eux, qui manquent toujours à l’appel, 
restent détenus par l’Érythrée. Comme nous l’avons 
déclaré auparavant dans cette salle, la libération des 
prisonniers de guerre restants, victimes d’une captivité 
cruelle, est une de nos préoccupations principales. 
Nous collaborerons efficacement avec l’Érythrée pour 
élucider le sort des prisonniers de guerre restants et 
nous travaillerons sans relâche pour veiller à leur prompt 
rapatriement. Nous espérons qu’après neuf années 
d’obstruction, l’Érythrée est enfin prête à respecter 
les décisions du Conseil et collaborera de bonne foi 
pour régler la question des combattants djiboutiens 
disparus au combat, conformément au paragraphe 6 de 
la résolution 2444 (2018). Le Gouvernement djiboutien a 
autorisé le Haut-Commissaire pour les réfugiés à étudier 
toutes les histoires individuelles des prisonniers de guerre 
érythréens détenus à Djibouti depuis les affrontements 
de 2008 et à formuler des recommandations concernant 
leur statut et leur besoin de protection.

Enfin, Djibouti accueille avec satisfaction le 
mécanisme de signalement prévu au paragraphe 57. 
Nous attendons avec intérêt le rapport que le Secrétaire 
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général doit présenter au Conseil au plus tard 
le 15 février 2019. En effet, des progrès peuvent être 
accomplis, et ce rapidement, si les États en désaccord 
adhèrent au processus.

(l’orateur poursuit en français)

En conclusion, je réaffirme la volonté de 
Djibouti de contribuer au raffermissement des liens de 
bon voisinage entre les pays de la région. Il nous faut 
tout mettre en œuvre afin que la métaphore à laquelle 
nous avons souvent recours pour décrire la dynamique 
actuellement en cours dans la région – le vent de 
paix qui souffle dans la Corne de l’Afrique – ne soit 
pas qu’un cliché, un slogan creux, au mieux un mot 
d’ordre sans réalité concrète et palpable. La paix dans la 
région doit être totale. Elle doit être inclusive. Elle doit 
générer une force transformatrice qui permettra, nous 
l’espérons, aux pays de la Corne de l’Afrique de libérer 
leur potentiel économique pour le bénéfice des peuples 
qui l’habitent.

Le Président (parle en chinois) : Je donne 
maintenant la parole au représentant de l’Érythrée.

M. Giorgio (Érythrée) (parle en anglais) : Je 
félicite la Chine de son accession à la présidence du 
Conseil de sécurité pour le mois de novembre.

Depuis neuf ans qu’elle en appelle au Conseil, 
la délégation érythréenne cherche à mettre fin aux 
mesures punitives injustifiées imposées contre le 
peuple érythréen. L’appel à la justice ignoré pendant 
trop longtemps a finalement été entendu, comme le 
montre l’adoption à l’unanimité par le Conseil de la 
résolution 2444 (2018).

La levée des sanctions marquera la fin d’une 
période difficile pour l’Érythrée et la région. L’action 
et l’inaction du Conseil ont eu des conséquences 
néfastes pour le peuple érythréen et la Corne de 
l’Afrique, débouchant sur deux décennies d’occasions 
manquées de réaliser la paix et de promouvoir le 
progrès socioéconomique.

En ce jour historique, je félicite humblement le 
peuple érythréen, qui a subi une pression extérieure 
persistante visant à ternir son histoire héroïque et à 
contrarier sa vision d’une paix et d’un progrès économique 
durables dans la Corne de l’Afrique. Les Érythréens ne 
s’attarderont pas sur le passé et ne sont pas rancuniers. 

S’ils retiendront les enseignements historiques des deux 
dernières décennies, ils sont déterminés à bâtir une 
nation pacifique et prospère qui sera digne des sacrifices 
consentis depuis plus de 70 ans pour construire un pays 
harmonieux, pacifique et confiant.

Les Érythréens ont observé avec une grande 
satisfaction les récentes évolutions politiques dans la 
région. L’Érythrée est un pays déterminé à collaborer 
avec ses voisins, y compris Djibouti, pour consolider les 
progrès accomplis depuis le rapprochement historique 
entre l’Érythrée et l’Éthiopie, consacré par l’Accord 
de paix, d’amitié et de coopération globale entre la 
République fédérale démocratique d’Éthiopie et l’État 
d’Érythrée, et la signature de l’accord tripartite de 
coopération entre la Somalie, l’Érythrée et l’Éthiopie, qui 
marquent le début d’une ère nouvelle. L’Érythrée saisit 
cette occasion pour remercier l’Éthiopie et la Somalie, 
qui ont appelé à la levée immédiate des sanctions, de 
leur prise de position courageuse.

Si nous sommes fiers de la capacité de la région à 
régler des conflits intransigeants à une vitesse inédite, 
nous ne nous laisserons pas aller à la complaisance. 
L’Érythrée reconnaît qu’une tâche plus difficile et 
complexe se profile. Mon pays est déterminé à redoubler 
d’efforts et à collaborer étroitement avec ses voisins pour 
bâtir une région en paix avec elle-même qui répond aux 
souhaits et aux aspirations de chaque femme, chaque 
homme et chaque enfant à vivre une vie digne.

L’Érythrée remercie la communauté internationale 
de ses bons vœux et de ses encouragements et salue sa 
volonté de contribuer à l’avènement de cette ère nouvelle. 
Cependant, plus que de bonnes intentions, la région 
a besoin que la communauté internationale se montre 
compréhensive et lui laisse le champ libre pour élaborer 
ses propres politiques et déterminer son avenir sur la 
base de l’histoire, de la culture et des intérêts communs 
des populations de la région.

Pour conclure, je remercie tous ceux qui ont 
préconisé et appuyé la levée des sanctions contre le 
peuple érythréen. Je tiens également à remercier le 
Kazakhstan, en sa qualité de Président, et le Royaume-
Uni, en sa qualité de rédacteur, de l’interaction 
constructive qu’ils ont eue avec ma délégation.

La séance est levée à 11 h 10.
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